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Objet: Lutte de la Commission contre le miel frelaté

Les dernières conclusions de l’action coordonnée de l’Union1montrent que 46 % des échantillons de 
miel importés seraient frelatés et non conformes aux dispositions de la directive relative au miel2.

La fraude se fait en ajoutant des sirops de sucre, des colorants et d’autres additifs dans le but de faire 
baisser le prix, ainsi qu’en falsifiant les informations relatives à la traçabilité afin de masquer l’origine 
géographique du miel.

Cette pratique de concurrence déloyale met en péril le secteur apicole, secteur à part entière de 
l’agriculture européenne qui joue un rôle essentiel dans le développement durable des zones rurales 
en créant des emplois et en apportant des contributions importantes à l’écosystème.

En ce qui concerne la révision de la directive relative au miel:

1. La Commission envisage-t-elle de renforcer encore les exigences en matière d’étiquetage, y 
compris par l’obligation d’indiquer précisément le ou les pays d’origine des miels utilisés pour le 
produit final, ainsi que les proportions de tous les ingrédients qui composent le produit final?

2. Comment compte-t-elle renforcer les contrôles de traçabilité, en particulier sur le miel importé et 
par la mise à jour de la liste des méthodes de laboratoire pour la détection des fraudes?

Dépôt: 16.5.2023

1 https://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/handle/JRC130227.
2 Directive 2001/110/CE du Conseil du 20 décembre 2001 relative au miel (JO L 10 du 12.1.2002, p. 47).


